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RESIDENCE HERBOFIN
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 19 NOVEMBRE 2014

L’an  deux  mille  quatorze,  le  19  novembre  à  19H00,  suite  à  la  convocation  du  syndic,  les
copropriétaires de la résidence HERBOFIN située Avenue Herbofin n° 5 à 6800 LIBRAMONT se sont
réunis pour une assemblée générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant:

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée
3) Rapport du conseil de copropriété
4) Nomination du conseil de copropriété
5) Approbation du PV de l’Assemblée Générale du 20/11/2013
6) Approbation des comptes au 30/09/2014
7) Nomination d’un vérificateur aux comptes
8) Budget - Fonds de roulement
9) Fonds de réserve
10) Divers

Présents:   
Mme REMY, Mr CRAPPE, Mr et Mme PESTIAUX-FRANSEN, Mme LAMBERMONT, Mr et Mme GILSON, Mr
LAMBERT, Mme DUFAYS, MILARD frères, Mme MILARD, Mr et Mme BAIJOT

Représentés: 

Mr et Mme PREVOST-VIVIER représentés par Mr GILSON

Excusé     :

Mr GILLET

1. Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée

Tous les copropriétaires présents, ont signé la feuille de présences. D’après la feuille de présences,
le syndic vérifie que l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.  
11  copropriétaires  sur  14  sont  présents  ou  représentés,  leur  quote-part  représente
8089/10000èmes.
La séance est déclarée ouverte.

2. Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée

Mr PESTIAUX est désigné président. 
Le syndic est désigné secrétaire.

3. Rapport du conseil de copropriété

A voir dans le point 10 divers

4. Nomination du conseil de copropriété

Mme MILARD  et Mr PESTIAUX sont élus à l’unanimité membres du conseil de copropriété.

5. Approbation du procès-verbal du 20/11/2013

Le PV est approuvé à l’unanimité.
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6. Approbation des comptes au 30/09/2014

Les comptes ont été vérifiés par Mme REMY en date du 07 novembre 2014. Le syndic explique la ré -
partition d'eau et de gaz sur base des tableaux.
Le syndic explique la répartition des comptes pour l'année 2015.
Les comptes sont approuvés à l'unanimité.
L’Assemblée accepte les comptes à l’unanimité. 

Une copie des corrections des comptes sera envoyée à chacun des copropriétaires suite à une erreur
d'imputation   entre  Mme  MILARD  et  MILARD  frères,  la  situation  des  comptes  est  adaptée  en
conséquence. (voir annexes)

7. Nomination d’un vérificateur aux comptes 

Mme MILARD et Mme REMY sont élues vérificateurs aux comptes.
L’Assemblée accepte à l’unanimité.

8. Budget – Fonds de roulement

Le syndic expose le budget 2015 sensiblement  comparable aux dépenses de l'année 2014.
Le syndic rappelle les échéances de paiement prévues aux dates suivantes :

15 décembre 2014  -  15 février 2015 –  15 mai 2015  –  15  août 2015

Mr CRAPPE dit qu'il va y avoir un changement de locataire dans son appartement et que le locataire 
actuel consomme beaucoup de gaz. Mr CRAPPE demande s'il peut adapter le fonds de roulement en 
fonction de cette consommation de gaz. L'assemblée accepte à l'unanimité.

9. Fonds de réserve

L’assemblée décide à l’unanimité de renouveler la constitution d’un fonds de réserve. Il s’élèvera à
2000€ pour l’année 2015 et sera à payer pour le 30 juin 2015. La répartition sera établie sur base
des quotités de chacun. 

10 Divers

Mr  PESTIAUX  prend  la  parole  et  aborde  le  sujet  de  l'entretien  des  communs  qui  n'est  pas
satisfaisant.  L'assemblée est d'accord et constate qu'il n'y a jamais d'aspiration effectuée. 

Le syndic lit le contrat de LA LORRAINE et relate les tâches qui doivent être effectuées. Le syndic
propose de faire une remarque à la société en rapport avec ce que les copropriétaires ont constaté
et notamment le temps de travail consacré à l'entretien des communs.

Mme PESTIAUX demande s'il serait possible de faire un grand nettoyage des communs. Le syndic
demandera un devis  à  Mme GRITTI  et  le  proposera au conseil  de copropriété pour accepter le
montant.

Mr PESTIAUX remercie Mr MILARD d'avoir ouvert la barrière pour pouvoir circuler plus facilement
pendant les travaux.

Mr GILSON demande si l'entretien de la chaudière a été réalisé. Le syndic prendra contact avec le
chauffagiste, Mr MOREAU pour que celui-ci effectue l'entretien de la chaudière dans les meilleurs
délais.
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Mr GILSON demande s'il serait possible de placer une rampe pour descendre à la cave . Le syndic
propose de faire placer une rampe en INOX à droite en descendant. Le syndic demandera une offre
de prix à LD METAL et demandera au conseil de copropriété son avis.
Mr MILARD demande s'il est possible de mettre des vélos dans le local à poubelles. L'assemblée
accepte à l'unanimité.

Mme PESTAIUX demande si la prime d'assurance augmente en cas d'un nombre plus important de
locataires que de propriétaires. Le syndic explique que la prime d'assurance ne change pas suivant
le nombre de locataires.

Le syndic reprend le contrat d'assurance en ce qui concerne l'abandon de recours. Il y est mentionné
la phrase suivante :

« Cet abandon de recours n'est d'application que s'il est mentionné dans les baux respectifs ou dans
une convention spécifique entre les parties. »

En conclusion, il est obligatoire de préciser cet élément dans le contrat de bail à faire signer par les
locataires.

Mr GILSON précise qu'un néon de fonctionne pas dans l'ascenseur. 

Le syndic se chargera de préciser cette remarque à l'ascensorite. 

La séance est levée à  20h00.

Le Syndic,

  
Bureau ROSSIGNOL
Haloup, n° 4
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